
 

 

Communiqué de presse  Le 6 février 2013, à 18h45 

 

 

 

Comme indiqué dans son communiqué de presse du 24 mai 2011, RADIALL avait assigné 

Euronext Paris S.A. devant le Tribunal de Commerce de Paris, afin d’obtenir judiciairement 

une radiation justifiée par la faible importance de son « flottant ». 

RADIALL estimait en effet que le « flottant » doit être calculé en faisant abstraction des blocs 

supérieurs à 5% (comme c’est le cas lors d’une introduction en bourse ou de la constitution 

des indices). 

Par décision en date du 14 décembre 2012, les juges ont refusé de faire droit à la demande 

de RADIALL. 

RADIALL a fait appel de ce jugement, afin de poursuivre et de mener à bien la démarche de 

radiation engagée il y a trois ans, avec le dépôt de son Offre Publique de Rachat (OPRA) en 

janvier 2010. 

 

 

 

 

 

A propos de RADIALL 

 
RADIALL conçoit, développe et fabrique des composants électroniques destinés aux applications de la communication sans fil, 
à la télématique automobile et aux équipements militaires et aéronautiques. 
 
Code ISIN : FR0000050320 – Eurolist C – NYSE Euronext.  

www.radiall.com 
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